
PLAN LOCAL D'URBANISME DE RETHONDES (OISE)
- EMPLACEMENTS RESERVES-

Conformément aux articles : L 123-1 (8e), L 123-9, R 123-18 (II-3e),

R 123-32 du Code de l'Urbanisme

N° DESTINATION BENEFICIAIRE SUPERFICIE

ER 1 Espace de loisir (jeux de plein air sans
installation) Commune 7 384 m²

ER 2 Voie de desserte piétonne Commune 1 165 m²

ER 3 Terrain de football Commune 11 463 m²

ER 4 Terrain destiné à la mise en place d'un
giratoire Commune 629 m²

ER 5 Elargissement du chemin rural. Commune 805 m²

ER 6 Accès au cimetière et stationnements Commune 1 787 m²

ER 7 Création d’un espace vert, (jardin, etc…) Commune 456 m²

ER 8 Création d’un espace vert, (jardin, etc…) Commune 809 m²

TOTAL 8 emplacements réservés Commune 24 498 m²


